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Construire ensemble la civilité de l'internet 
 

 

L¬internet, un espace à réguler différem-
ment 

 

Avec plus dôun milliard dôinternautes dans le 

monde, lôinternet a connu en dix ans une 

croissance unique et est désormais entré dans 

notre vie quotidienne. 

 

S'il a su sôimposer comme un espace majeur 

de communication, de socialisation et de 

commerce, l'internet a également fait surgir 

de nouvelles questions (comment assurer le 

respect de la vie privée, la liberté d'expres-

sion, protéger les droits d'auteur ?é).  

 

L' internet  nôest pas un espace de non 

droit  

 

La décentralisation du réseau, son caractère 

international, le r¹le quôil reconna´t aux utili-

sateurs, son rapport particulier au temps et à 

lôespace : tous  ces  éléments  mettent  la 

régulation traditionnelle en difficulté et nous 

imposent de repenser nos modes de fonction-

nement pour trouver de nouveaux moyens de 

production des règles. 

 
 
« La responsabilisation de lôensemble des  acteurs 
constitue une solution adaptée, qui permet de 

gérer les probl¯mes que pose lô®volution des 
usages  »  
 
Isabelle Falque-Pierrotin, Présidente du Forum des 
droits sur l'internet, Commissaire à la CNIL et 
Conseillère d'État. 

 

Le Forum des droits sur l¬internet : un or-
ganisme para-public dédié à l'internet 
 

 

Créé en mai 2001 avec le soutien des pouvoirs 

publics, le Forum est un organisme indépen-

dant, compétent sur les questions juridiques 

li®es ¨ lôinternet. Il associe pouvoirs publics, 

acteurs marchands et non marchands dans le 

cadre dôun processus d®centralisé et participa-

tif. Il aide, par les Recommandations issues de 

ses travaux, à la définition des politiques pu-

bliques.  
 

La co - régulation  : une voie d'avenir  

 

Cette approche de co-régulation se développe 

au plan international et la mise en place de 

forums multi-acteurs est à l'étude au niveau 

européen. 

 

Le Forum des droits sur lôinternet travaille sur 

des questions aussi diverses que le commerce 

électronique, la propriété littéraire et artis-

tique, l'e-government, la cybercriminalité, l'in-

ternet au travail, la gouvernance, etc. Liberté 

dôexpression, vie priv®e, protection de lôenfant 

sont des problématiques transversales sur les-

quelles le Forum travaille également. 
 
Le Forum regroupe près de 70 membres (or-

ganismes publics, associations et entreprises 

privées), répartis en deux collèges, « acteurs 

économiques » et  « utilisateurs ».  

 

Dirigé par Isabelle Falque-Pierrotin, Conseillère 

d'État, le Forum comprend aujourd'hui plus de 

10 collaborateurs permanents. Il est financé à 

85 % sur fonds publics et à 15 % par les coti-

sations de ses adhérents. 

 
Les 4 missions du Forum 

 

ü Organiser la concertation  entre les ac-
teurs publics et privés  

ü Informer et sensibiliser  le public 
ü Proposer un service de médiation  pour 

résoudre les différends internet 
ü Coopérer au niveau internat ional grâce 

à son réseau de correspondants 
 

 



Le Forum des droits sur l'internet en action 

La concertation entre les acteurs publics et privés 
 

Le Forum des droits sur lôinternet prend position sur les projets de lois ou de d®crets rela-

tifs ¨ lôinternet et publie des Recommandations sur la base de ses groupes de travail. Ces 

travaux s'effectuent de sa propre initiative ou à la demande du gouve r nement  

 

Le Forum a ainsi travaillé, en 2005, sur le pro-

jet de loi sur le droit dôauteur et les droits voi-

sins dans la soci®t® de lôinformation et, en 

2006, sur  le projet de loi relatif à la préven-

tion de la délinquance.  

 

Depuis  sa création,  le Forum a émis plus 

de 2 3  Recommandations  sur des sujets 

aussi variés que la propriété intellectuelle, le 

commerce électronique, la résolution des con-

flits, la vie privée, la démocratie en ligne, les 

relations du travail et internet, les libertés 

fondamentales et les contenus et comporte-

ments illicites, lôadministration électronique, 

lôarchivage et la signature ®lectronique. 

                                                                                                                                                                            

En  2006 , quatre Recommandations  ont 

été rendues publiques :  

ü Internet et communication électorale ï  
octobre 2006 

ü Classification des contenus multimédias 
mobiles ï octobre 2006 

ü Les publiciels et espiogiciels ï juillet 2006 
ü Cr®ation dôune marque de confiance des 

fournisseurs dôacc¯s ¨ lôinternet et de ser-
vices en ligne ï avril 2006 

 
Groupes de travail en cours 

 

ü Accès public à internet  
ü Application du droit de la consomm a-

tion au commerce électronique  
ü Jeux vidéo en ligne  
ü Protection de lôenfance 
ü Produits de santé et p harmacie en 

ligne  
ü Vote électronique et modernisation du 

processus éle ctoral  

 

Le F orum publie également des dossiers 

et rapports sur une base régulière et o r-

ganise des consultations publiques.  

 

Il a réalisé des dossiers d'analyse sur divers 

sujets en 2006 : 
ü Les Jeux en réseau massivement multi-

joueurs ï juin 2006 

ü Relations du travail et internet ï janvier 

2006 

 

Il a par ailleurs remis en juin 2005 son rapport 

au ministre de l'Intérieur à la suite de la con-

sultation publique quôil a men®e ¨ la demande 

de celui-ci sur le « Projet de carte nationale 

d'identité électronique ».  

 

Pour étayer ses travaux, le Forum a ouvert en 

2006, en partenariat avec dôautres structures, 

deux forums de discussion, lôun sur les jeux 

vidéo en ligne, lôautre sur la communication 

électorale et internet. 

 

La mise en place dôun Observatoire de la web-

campagne permet au Forum dôassurer un suivi 

des usages tout au long de la période 2007-

2008. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le Forum des droits sur l¬internet en action 

L¬information et la sensibilisation du public
 
Les sites internet 
 

Foruminternet.org : le site 

institutionnel  
 

Le site www.foruminternet.org, plate - forme 

dôinformation et instrument de dialogue, 

constitue un lieu de référence pour les profes-

sionnels de lôinternet, gr©ce ¨ une base de 

connaissances complète, rassemblant les prin-

cipales sources du droit. Ce site permet éga-

lement de faire participer les internautes au 

travail de concertation du Forum, notamment 

par le biais des forums de discussion. 

 

 
 
 
Droitdunet.fr : le site grand public  
 

Le site www.droitdunet.fr, service pratique 

des droits sur lôinternet destin® au grand 

public,  propose plus de 160 fiches pratiques 

accessibles gratuitement. Ce site, lancé en 

mars 2003, a pour but dôapporter des ré-

ponses concr¯tes et simples ¨ lôensemble des 

questions de nature juridique que peuvent se 

poser les internautes. Ces derniers ont égale-

ment la possibilité de prendre contact par 

courriel avec lô®quipe du Forum. 
 

 

 
Les guides pratiques  
 

Le Forum développe une collection de guides, 

véritables outils pratiques à destination du 

grand public, conçus pour mieux les informer 

sur les droits et les usages de l'internet.  

 

Il a ainsi publié un guide « Je blogue tra n-

quille  » rappelant les règles juridiques appli-

cables aux blogs , deux guides pratiques, « C 

ton net  » et « Parents, l'internet est à vous  » 

à destination des enfants  et des parent s 

dont lôactualisation est prévue prochainement. 

 

Depuis 2003, le Forum publie chaque année, à 

lôapproche des f°tes de fin dôann®e, un guide 

pratique sur les ach ats en ligne  afin de con-

seiller les internautes.  

 

Deux guides « Politiquement Web » portant 

sur la communication électorale  et inte r-

net  à destination des partis et des candidats 

et «  Internet et moi  »  à destination des 

ados ont été publiés récemment.  

 

Chacun des guides est réalisé en partenariat 

avec les acteurs concernés et reçoit le soutien 

des pouvoirs publics. Ils ont fait l'objet d'édi-

tion papier et sont également disponibles en 

ligne sur : 

www.foruminternet.org/publications/. 

 
Les événements 
 

Le Forum organise sur une base régulière :  

ü Des « Rencontres  »,  manifestations ou-

vertes au grand public, sur des thèmes 

d'actualité.  

ü Des « Matin®es dôinformation juri-

dique  »,  réservées aux membres, pour 

faire le point autour d'experts sur des 

enjeux juridiques de l'internet. 

ü Des « Petits -déjeuners  », réservés aux 

membres du Forum, qui font intervenir 

une personnalité du monde institution-

nel ou économique. 

http://www.foruminternet.org/
http://www.droitdunet.fr/
http://www.foruminternet.org/publications/


 

Le Forum des droits sur l¬internet en action 

La médiation 

 
 

Le Forum des droits sur l'internet a ouvert au 

grand public un service de médiation en sep-

tembre 2004, apr¯s un an dôexp®rimentation. 

 

La médiation proposée par le Forum s'inscrit 

en complément des moyens à la disposition de 

l'internaute, tels que le recours aux associa-

tions de consommateurs ou encore au juge. 

Sa particularité est d'offrir un processus extra-

judiciaire souple et amiable, reposant sur le 

dialogue des parties avec un tiers indépen-

dant, le médiateur. 

 

Ce service, proposé pour l'instant gratuite-

ment, a rencontré dès son lancement une de-

mande soutenue. Il traite des litiges entre un 

particulier et une entreprise ou entre deux 

particuliers. Il n'est pas compétent pour les 

différends entre entreprises, pour les pro-

blèmes techniques (liés à la connexion, au 

mat®riel informatiqueé), pour certains des 

différends touchant à l'ordre public imposant 

le recours au juge (ex. : demande de retrait 

de contenus à caractère pédo-

pornographiqueé), ou encore pour les litiges 

de masse (différends pour lesquels lôaction 

collective est plus appropriée). 

 
Un service en ligne, facile à 
utiliser 
 

Le service est accessible depuis le site  

www.MediateurDuNet.fr qui propose une 

plate-forme logicielle interactive et sécurisée, 

spécialement conçue pour permettre un dia-

logue rapide et confidentiel entre les parties et 

le service de médiation. 

 

L'accès à la plate-forme est sécurisé grâce à 

un système de cryptage. Pour saisir le service, 

il suffit à l'internaute de remplir le  formulaire 

de pré-inscription figurant sur le site. Il est 

également possible d'accéder au service par 

simple envoi d'un courrier postal au Forum des 

droits sur l'internet, service de médiation. 

 

Un mode d'emploi complet du service est dis-

ponible sur le site www.mediateurdunet.fr 

 

 

L'essentiel des demandes porte sur des diffé-

rends liés au commerce électronique et les 

problèmes rencontrés dans le cadre de la 

fourniture d'accès à l'internet. Les autres cas 

portent notamment sur des litiges liés au res-

pect de la vie priv®e, aux droits dôauteur et ¨ 

la diffamation. Afin de mieux traiter les de-

mandes, le Forum a mis en place, avec les 

principaux acteurs du secteur, des protocoles 

de travail et de coopération. 

http://www.mediateurdunet.fr/
http://www.mediateurdunet.fr/fo/index.php?RID=20
http://www.mediateurdunet.fr/fo/index.php?RID=20
http://www.mediateurdunet.fr/


Le Forum des droits sur l¬internet en action 

La coopération internationale

 

Le débat relatif aux règles et aux usages de 

lôinternet est mondial. Le Forum participe donc 

de façon active aux diverses initiatives inter-

nationales. 

 

Création d'un Réseau européen de co -

régulation de l'internet à l'initiative du 

Forum des droits sur l'internet  

 

Le Forum a constitué un Réseau européen de 

cor®gulation de lôinternet                

(www.internet-coregulation.org), regroupant 

des organismes de 7 pays européens,  struc-

tures publiques ou privées qui pratiquent ou 

promeuvent une approche multi-acteurs sur 

les questions li®es ¨ lôinternet.  

 

Le Réseau a été inauguré en décembre 2003 

par le commissaire européen Erkki Liikanen 

lors du Sommet Mondial sur la Société de 

lôInformation de Genève (SMSI). 

 

De nouveaux membres sont régulièrement 

intégrés au réseau. Celui-ci devrait sô®tendre 

en 2007 à 2 nouveaux pays européens. 

 

Travaux du Réseau européen de co -

régulation de l'internet (EICN)  

 

L'EICN a publié en juillet 2005 deux rapports 

remis à Viviane Reding, actuel commissaire 

européen en charge de la société de l'informa-

tion et des médias.  

 

Le rapport «  Protecting Minors from E x-

posure to Harmful Content on Mobile 

Phones  » , consacré à la protection de l'en-

fance et la téléphonie mobile, a été coordonné 

par l'un des membres du R®seau, lôOxford In-

ternet Institute (UK). Ce rapport a constitué 

lôun des éléments de base du document de 

consultation sur la protection de lôenfance et  

les services de téléphonie mobile lancée le 25 

juillet 2006 par la Commission européenne. 

 

Le rapport «  I nternet governance  »  a été 

coordonné par le Forum et vise à proposer des 

règles de référence pour la régulation de 

lôinternet. 

 

Le Réseau européen de corégulation de 

lôinternet a, par ailleurs, remis aux institutions 

européennes, le 3 juin 2004, un avis sur la 

protection des enfants contre lôexposition ¨ 

des contenus à caractère préjudiciable sur 

lôinternet (incluant les contenus pornogra-

phiques et violents). 

 

 

 
 

 

Le Forum participe aux débats européens 

sur des thèmes tels que la responsabilité 

des moteurs de recherche, la diffusion 

des données publiques ou les modes a l-

ter natifs de règlement des différends.  

  

Par ailleurs, le Forum participe aux diverses  

enceintes internationales qui discutent des 

sujets li®s ¨ lôinternet : OSCE, ONU,é 

 

Dans le cadre du suivi du SMSI, il sera amené 

à participer activement aux futures éditions de 

lôinternet Governance Forum (IGF). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

http://www.internet-coregulation.org/


Les organes dirigeants du Forum des droits sur l'internet 
 

Conseil de surveillance 
 

Personnalités qualifiées  
ü François TERRE  Professeur de droit prési-

dent du conseil de surveillance 

 

Collège de s acteurs économiques  
ü Institut National de lôAudiovisuel 

 

Collège des utilisateurs  
ü Bibliothèque Nationale de France 

 

 

Le Conseil de surveillance v®rifie que lôactivit® 

de lôassociation correspond ¨ son objet social. 

Il assure le contrôle des comptes de 

lôassociation et vérifie la régularité des opéra-

tions comptables. Il arrête les comptes de 

lôexercice clos. 

 

 

 

 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

Conseil d¬orientation 
 

Collège des acteurs économiques  
ü Fédération des Entreprises de Vente à Dis-

tance (FEVAD)    
ü Caisse des Dépôts et Consignations  
ü Union des Annonceurs (UDA)  

ü Yahoo ! France    

  

Collège des utilisateurs  
ü Association pour la Promotion et la Re-

cherche en Informatique Libre (APRIL) 

ü Aquitaine Europe communication (AEC) 
ü Organisation générale des consommateurs 

(ORGECO) 
ü Union Nationale des Associations Familiales 

(UNAF)   

 

Personnalités qualifiées  
ü M. Daniel KAPLAN 
ü M. Michel VIVANT 
ü Le Pr®sident du groupe dô®tudes « Internet, 

technologies information, commerce élec-

tronique è de lôAssembl®e nationale 
ü Mme Isabelle FALQUE-PIERROTIN 
      Pr®sidente du Conseil dôorientation 

 

Observateurs  
ü Direction du développement des médias 

(DDM), Service du Premier Ministre 

ü Direction générale des entreprises, Minis-
t¯re de lô®conomie, des finances et de 
lôindustrie 

 

Le Conseil dôorientation est investi des pou-

voirs les plus étendus pour diriger, gérer et 

administrer lôassociation sous r®serve de ceux 

statutairement reconnus au Conseil de surveil-

lance et ¨ lôAssembl®e g®n®rale. Il valide les 

Recommandations du Forum avant publica-

tion. 

 

 
 
 
 
 
 
 

L¬ÿquipe du Forum des droits sur l'internet
 
ü Isabelle FALQUE-PIERROTIN, Déléguée 

générale 
ü Marie-Françoise Le TALLEC, Secrétaire 

générale, responsable du service de 
médiation 

ü Corinne LONGUET, Responsable de la 

communication 
ü Sophie OUZEAU, Assistante de direction 

 

 

 

 
Et une équipe de chargés de mission : 
ü Laure BAËTÉ, service de médiation 
ü Laurent BAUP, pôle protection de 
lôenfance 

ü Céline BOYER, service de médiation 
ü Émilie DUMÉRAIN, service dôinformation 

ü Stéphane GRÉGOIRE, pôle propriété in-
tellectuelle 

ü Thibault GROUAS, service dôinformation 
ü David MELISON, pôle commerce élec-

tronique 

 



Les membres du Forum des droits sur l'internet 
(septembre  2007) 

 

Collège des acteurs économiques 
Industrie hi - tech  / internet :  

ü Association des Fournisseurs dôAcc¯s (AFA) 
ü Association Française des Opérateurs Mobiles 

(AFOM) 
ü Cecurity.com 
ü Certeurope 
ü Cirès 
ü DoCoMo France 
ü La Fédération Nationale des Tiers de Confiance 

(FNTC) 
ü F®d®ration nationale de lôinformation 

dôentreprises et de la gestion de cr®ances (FI-
GEC) 

ü France Télecom 
ü Google France 
ü La Poste 
ü Microsoft 
ü Orange France 
ü Syndicat de lôindustrie des technologies de 

lôinformation (SFIB) 
ü Xooloo 
ü Yahoo! France 

 

Commerce en ligne  :  
ü eBay 
ü Fédération des Entreprises de Vente à Distance 

(FEVAD) 
ü PayPal France 
ü PriceMinister 

 
Professions juridiques  :  

ü Association Droit Electronique et Communication 
(ADEC) 

ü Juritel 
ü Cabinet Latournerie Wolfrom et Associés 
ü Mouvement Jeune Notariat 
ü Cabinet Cyril Rojinsky 

 

Presse/média/culture  :  
ü Agence civile pour lôadministration des Droits des 

Artistes et Musiciens Interprètes (ADAMI) 
ü Bureau de Vérification de la Publicité (BVP) 
ü France 5 
ü Institut National de lôAudiovisuel (INA) 
ü Société des Auteurs et Compositeurs Drama-

tiques (SACD)  
ü Société des Auteurs Compositeurs Editeurs de 

Musique (SACEM) 
ü Syndicat des Editeurs de Logiciels de Loisirs 

(SELL) 
ü Syndicat national de l'Edition Phonographique 

(SNEP) 
ü Union des Annonceurs (UDA) 
ü Vivendi Universal  

 
 
 

Secteur bancaire :  
ü Caisse des Dépôts et Consignations 
ü Cofidis SA 
ü Fédération Bancaire Française 
ü Société Générale 
 

Collège des utilisateurs 
 

Associations  de consommateurs :  
ü Confédération Nationale des Associations Fami-

liales Catholiques (CNAFC) 
ü Organisation Générale des Consommateurs  

(ORGECO)  
ü Union Nationale des Associations Familiales 

(UNAF) 

 

Associations  :  
ü Association pour le Développement de 

lôInformatique Juridique (ADIJ) 
ü Association des professionnels de lôinformation et 

de la documentation (ADBS) 
ü Aquitaine Europe communication (AEC) 
ü Association Française pour le Nommage Internet  

en Coopération (AFNIC) 
ü Association Internationale des Jeunes Profession-

nels de la Communication (AIJPC) 
ü Association pour la Promotion et la Recherche en 

Informatique Libre (APRIL) 
ü Collectif Inter associatif Enfance et Médias (CIEM) 
ü Club du e-public 
ü CréaTIF 
ü E-Enfance 
ü Fondation Internet Nouvelle Génération (FING) 
ü Free Software Foundation France (FSF) 
ü JeuxOnLine (JoL) 
ü Internet SOCiety France (ISOC) 
ü Observatoire des usages de lôinternet (OUI)  

 

Culture, enseignement et recherche  :  
ü Association du DESS en droit du Multimédia et de 

lôInformatique (ADMI)  
ü Bibliothèque Nationale de France (BNF) 
ü Centre National de la Recherche Scientifique 

(CNRS) 
ü linguo-responsable.org 
ü Soci®t® Fran­aise des Sciences de lôInformation 

et de la Communication (SFSIC) 
ü Wikimédia 

 
Collectivités territoriales  :  

ü Artesi 
ü Villes-Internet 

 

Droit de lôhomme et libert®s :  
ü Action Innocence 
ü Conseil Représentatif des Institutions Juives de 

France (CRIF) 
ü Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié 

entre les Peuples (MRAP) 
 
 

 



 

Adhÿrer au Forum des droits sur l¬internet 

Pour participer à la construction de la civilitÿ de l¬internet
 

 

 
Toute personne morale peut adhérer au Fo-

rum : associations, syndicats, entreprises, 

organismes de recherche, universités, fédéra-

tions,é 

 

Les adhésions au Forum doivent être soumises 

¨ lôapprobation du Conseil d'orientation.  

 

La structure souhaitant postuler doit 

sôadresser au secr®taire g®n®ral du Forum et 

remplir un formulaire de présentation. 

 

Les adhérents sont répartis dans deux col-

lèges, celui des acteurs économiques et celui 

des utilisateurs. Ils b®n®ficient dôun acc¯s pri-

vilégié aux groupes de travail et sont consul-

tés avant toute Recommandation ou avis du 

Forum.  

 

La cotisation annuelle est forfaitaire, fondée 

sur le chiffre dôaffaires ou le budget de la 

structure adhérente (barème  de cotisation à 

partir de 100 euros). 

 

 
 

 
 

 
 

Être membre 
 

Lôadh®sion au Forum donne acc¯s ¨ un certain 

nombre de droits ou dôavantages d®finis tant 

par les statuts que le règlement intérieur.  

 

Chaque membre : 

ü vote pour le renouvellement du Conseil 

dôorientation et du Conseil de surveil-

lance ; 

ü peut se présenter pour être élu au Con-

seil dôorientation ou au Conseil de sur-

veillance; 

ü peut proposer des sujets de travail au 

Conseil dôorientation, par 

lôinterm®diaire de son coll¯ge ;         

ü est consulté  sur tous les sujets dont se 

saisit le Forum et qui donnent lieu à un 

avis ou une Recommandation.  

 

Les membres peuvent également : 

ü participer aux groupes de travail lancés 

par le Forum ; 

ü participer aux manifestations organi-

sées par le Forum (matinées 

dôinformation juridique, débats, confé-

rences,é). 

 

 

 

Pour tout renseignement 
 

Le Forum des droits sur lôinternet 

6, rue Déodat de Séverac, 75017 PARIS  

Tél : + 33 (0)1 44 01 38 00  

Fax :+ 33 (0)1 44 01 38 19  

contact@foruminternet.org   

www.foruminternet.org

mailto:contact@foruminternet.org
http://www.foruminternet.org/
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